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L'an deux mil ONZE le onze janvier à 20 heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. DEJONGHE Henri, Maire

en suite de convocation en date du 29 décembre 2010,

dont un exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie.

Etaient présents:

MM LIBESSART Nicolas, PINTAPARIS Gérard, FINKE Bernard, CRESTOT Patrick, DUFRESNE Louis, DEWARUMETZ Jean-Jacques, Mmes DANNELY Colette, DUFOSSE-FRASER Marie-José, MM DUPONT Damien, DUVAL Michel, Mmes DROUET Flavienne, HOCHART Marie-José, MM., HANNEBICQUE Michel M. THIBAUT Roland.

Etaient absents excusés :M DUFOUR François et Mme PONCHEL Chantal ayant donné pouvoir respectivement à M CRESTOT Patrick et Mme DANNELY Colette
Etaient absents : Melle PACZEK Aurélie, Mme VAESEN DUFOUR Elise, MM. COURBET Mickaël, GERARD Christian, MASTELINCK Laurent, PELERIAUX Laurent.

M LIBESSART Nicolas est élu secrétaire.
Plan Local d’Urbanisme

M. LE MAIRE laisse la parole à M. Patrick CRESTOT, adjoint à l’urbanisme, qui présente un résumé synthétique du travail réalisé par la commission ad-hoc chargée de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) en collaboration avec les services de l’Etat (DDTM, DREAL et DRAC).

Les objectifs de ce PLU étaient de se donner les moyens de conforter la commune dans sa vocation de bourg centre au sein d’un environnement protégé et mis en valeur, et de permettre ainsi le développement de la commune et le maintien de sa population (en créant au moins 20 logements par an durant 10 ans réalisés dans des projets collectifs ou semi-collectifs optimisant l’espace).
Des éléments incontournables ont compliqué ce travail : le périmètre protégé et les cônes de vue, les zones Natura 2000 et zones humides.
M. Patrick CRESTOT liste ensuite les orientations d’aménagement développées dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), avec son règlement, et dont la finalité est d’optimiser, dans les secteurs urbanisables, les terrains que l’on qualifie de dents creuses à savoir :

· Terrain communal sis derrière la résidence de Lannoy,

· Terrains privés sis entre les rues du Cheval et de Lannoy,

· Terrains privés sis route d’Abbeville entre E D et la maison de retraite,
· Terrain communal sis derrière la Cité Foch (avec contraintes environnementales),

· Terrain communal sis derrière la Cité du Soleil,
· Terrain privé sis rue du Gal Leclerc derrière la maison médicale (avec contraintes de protection de zone humide),
· Terrain de la Communauté de communes sis au Pont de Crécy destiné à la ZAL.
S’ajoutent à cela, 2 terrains situés en zone mixte, réservée à une urbanisation à moyen ou long terme (après modification ou révision du PLU), à savoir :
· Terrain communal sis Chemin du Moulin,

· Terrain privé sis Petite rue de Noeux.

M. LE MAIRE annonce que le PLU sera soumis, pour avis aux différents services de l’Etat, à la Région, au Conseil Général et aux Chambres d’Agriculture, du Commerce, et des Métiers. Ces avis seront intégrés dans le dossier qui pourra alors être proposé à l’enquête publique. Une fois ces procédures accomplies, le PLU sera applicable.
Bilan de la concertation et Arrêt Projet
M. LE MAIRE rappelle au conseil municipal les conditions dans lesquelles le projet de Plan Local d’Urbanisme (PLU) a été élaboré, à quelle étape de la procédure il se situe, et présente le projet de Plan Local d’Urbanisme.
__________________


Vu la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000, relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains ;


Vu la loi n°2003-590 du 2 juillet 2003 Urbanisme et Habitat 


Vu le décret  n°2001-260 du 27 mars 2001, modifiant le code de l’urbanisme et le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et relatif aux documents d’urbanisme ; 


Vu le code de l’urbanisme et notamment l’article L.300-2 prévoyant à l’issue de la concertation, une présentation de son bilan par le maire et une délibération du conseil municipal ;

Vu la délibération du 19 octobre 2005 prescrivant l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme qui définit les modalités de concertations suivantes :
· Information par voie de presse et de la population par publipostage sur la prescription du P.L.U. et les objectifs d'un P.L.U. 

· Réunion publique d'information (1 à 2) 

· Participation des représentants d'associations et organismes agricoles, environnementalistes, à vocation économique et sociale à la concertation 

· Affichage permanent en Mairie des documents d'étude à chaque étape et tenue d'un registre d'avis

· Réunions publiques contradictoires à chaque étape

Vu le débat sur les orientations générales du projet d’aménagement et de développement du PLU organisé au sein du conseil municipal, le 20 décembre 2007 ;

Considérant que l’ensemble des modalités définies dans la délibération du 19 octobre 2005 prescrivant l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme ont été remplies ;
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire
Le Conseil Municipal décide à l’unanamité:
De tirer le bilan suivant de la concertation :

En voici les modalités :

Questionnaire distribué dans chaque foyer en juin 2006 afin de recueillir l’avis des habitants sur l’avenir de la commune.


Synthèse des questionnaires retournés en mairie avant le 14 juillet 2006 par 70 administrés.


Journal municipal La Gazette, Spécial Plan Local d’Urbanisme paru en juin 2008 avec les 3 questions suivantes :

1. Pourquoi un Plan Local d’Urbanisme ?

2. Comment s’élabore un Plan Local d’Urbanisme ?

3. Quel est le contenu d’un Plan Local d’Urbanisme ?

Tous les  foyers auxilois ont été informés par ce journal.

Réunion publique contradictoire du 16 juin 2008 avec présentation du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), support de Zonage de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager (ZPPAUP) et du Règlement du Plan Local d’Urbanisme : 
Une soixantaine de personnes étaient présentes. Aucune remarque particulière n’a été formulée.

Exposition et affichage permanents en mairie à partir du 16 juin 2008 jusqu’à ce jour. 

Réunion publique contradictoire du 22 juin 2010 afin de présenter le projet de Zonage de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager (ZPPAUP), le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) dans sa version finale, et enfin les Orientations d’Aménagement : 
Une centaine de personnes étaient présentes. A noter quelques réactions sur le bien-fondé de l’interdiction de construire sur les axes d’accès à la commune.

Tenue d’une réunion en mairie, fin août 2010, organisée par la Chambre d’Agriculture à destination du monde agricole : 
Aucune remarque particulière ne nous a été signalée, si ce n’est la question d’un cultivateur qui aurait le projet de création d’une construction en zone humide.



	
	ET
Vu le projet du Plan Local d’Urbanisme et notamment :

· Le rapport de présentation,

· Le projet d’aménagement et de développement durable,

· Le règlement,

· Les documents graphiques,

· Les annexes,

· Les orientations d’aménagement,
Après en avoir délibéré :
1) clôt la concertation engagée pendant le déroulement des études,

2) arrête le projet du Plan Local d’Urbanisme, tel qu’il est annexé à la présente délibération,

3) précise que ce projet sera communiqué pour avis des personnes publiques associées à :

· Monsieur le Préfet du Pas-de-Calais,

· Monsieur le Président du Conseil Régional Nord-Pas-de-Calais,

· Monsieur le Président du Conseil Général du Pas-de-Calais,

· Monsieur le Président de la Chambre de Commerce du Pas-de-Calais,

· Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture du Pas-de-Calais,

· Monsieur le Président de la Chambre des Métiers du Pas-de-Calais,

4) indique que le projet sera communiqué pour avis, à leur demande :

· aux communes limitrophes,

· à la Communauté de Communes de l’Auxilois.



	
	Subvention Abbeville Accueil Animaux

M. LE MAIRE expose à l’Assemblée qu’il a reçu une proposition de « ABBEVILLE ACCUEIL ANIMAUX » refuge du Ponthieu Marquenterre de Buigny Saint Maclou concernant le renouvellement de la convention de l’exploitation de la fourrière Municipale qui fixe à 0,59 € par habitant la participation de la Commune pour ce service en 2011. (Elle était de 0,58 € en 2010).

Question adoptée à l’unanimité
Subvention AVIJ
M. LE MAIRE donne lecture d’un courrier en date du 1er février 2010 émanant de l’association d’Aide aux Victimes et Information Judiciaire du Pas de Calais (AVIJ 62), aux fins de solliciter l’attribution d’une subvention de financement des prestations prévues pour l’année 2010. En effet, le conciliateur de justice tient périodiquement des permanences en Mairie. Cette action menée en faveur et dans l’intérêt des administrés est bien appréciée.

Il propose de fixer à 150 € le montant de la subvention à allouer à cette association.

Question adoptée à l’unanimité

Subvention VIE LIBRE
M. LE MAIRE expose à l’Assemblée qu’il y a lieu de voter une subvention de fonctionnement à l’Association Vie Libre pour l’année 2010 suite à la demande de celle-ci par courrier du 25 novembre 2009.

Il propose d’allouer une subvention de fonctionnement de 50 € pour l’année 2010.

Question adoptée à l’unanimité

PEP 62
M. LE MAIRE présente une demande de subvention de l’Association Départementale des Pupilles de l’Enseignement public, qui mène une action contre l’exclusion par une solidarité fondée sur le partenariat avec les bénéficiaires dans les domaines de l’aide alimentaire, la santé, l’éducation, l’accompagnement scolaire, l’insertion professionnelle, l’accès à la culture, aux vacances et aux loisirs.

Il propose, de reconduire pour l’année 2010 la subvention de 50 € votée en 2009.

Question adoptée à l’unanimité

Subvention Action Educative
M. LE MAIRE présente une demande d’aide émanant de l’Action Educative du Pas-de-Calais, autrefois dénommée Action Educative près le Tribunal de Béthune, qui intervient financièrement, en partenariat avec le Conseil Général et Jeunesse et Sport, auprès des associations qui acceptent de développer des actions pédagogiques en direction des jeunes les plus en difficulté.
Il pense qu’il faudrait inciter les associations locales à adhérer à ces projets.
Il propose, de reconduire pour l’année 2010 la subvention de 50 € votée en 2009.

Question adoptée à l’unanimité

FNATH
M. LE MAIRE expose à l’Assemblée qu’il y a lieu de voter la subvention de fonctionnement à la F.N.A.T.H. pour l’année 2010.
Il propose, de reconduire pour l’année 2010 la subvention de76 € votée en 2009.

Question adoptée à l’unanimité

Subvention FCPE
M. LE MAIRE expose à l’Assemblée qu’il a été destinataire d’un courrier émanant de la FCPE sollicitant la commune pour une participation pour un élève scolarisé au Lycée de travaux publics (LPTP) de BRUAY LA BUISSIERE.

Cette somme, fixée à 14€ par élève, sert pour aider les parents d’élèves à financer les achats de manuels scolaires.
Question adoptée à l’unanimité

Subvention classe de découverte 2011

M. LE MAIRE donne lecture de la demande de subvention émanant de la directrice du Groupe Primaire d’AUXI-LE-CHATEAU en vue de l’organisation de la Classe de Découverte du 28 mars au 1er avril 2011 à AGON-COUTAINVILLE pour 27 élèves auxilois de CM2 et 2 accompagnateurs.

Monsieur le Maire donne les éléments du dossier et le coût par élève et précise que cette classe de découverte se déroulera désormais chaque année, mais avec une seule classe.
Il propose de faire passer de 126€ à 130€ la participation par élève et par accompagnateur, soit une somme globale de 3 770€.
Question adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré en séance les jour mois et an que dessus.






Pour extrait conforme






Le Maire,




DEJONGHE Henri

	
	


